
0001 ALIZEA

01/01/25 31/12/25

OCTOBRE 25 à DECEMBRE 25

20/09/25 01/10/25

000001 0001 02

VHYAJB4L

Ste CARLOU STE CARLOU S T E

17/19 Rue St Elme 2 COURS DE GOURGUE

33120 ARCACHON 33000 BORDEAUX

CHARGES COURANTES

0001/02 Appartement

CHARGES GENERALES 2 418.93 10000 347 83.94

BATIMENT A 496.63 10000 1045 51.90

TOTAL 0001/02 135.84

0023/02 Parking

CHARGES GENERALES 2 418.93 10000 11 2.66

FONDS DE TRAVAUX

0001/02 Appartement

CHARGES GENERALES 170.62 10000 347 5.92

0023/02 Parking

CHARGES GENERALES 170.62 10000 11 0.19

144.61

22/06/25 SOLDE ANTERIEUR 1 516.98

25/06/25 Injonction de payer 100.00

27/06/25 Etat hypothécaire 70.80

01/07/25 ADF 3em trim 25 144.64

01/10/25 ADF 4em trim 25 138.50

01/10/25 ADF 4em trim 25 6.11

SOLDE 1 977.03

A REGLER 1 977.03

Vos références SEPA - ICS : FR19ZZZ8A6A16 - RUM : CO000001000102001

CARLOU

000001 0001 02

10/25 1 977.03

 

CABINET GALLIEN 
23 avenue John Fitzgerald KENNEDY 

33700   MERIGNAC 

05 64 37 59 50 

Em@il: syndic@cabinetgallien.fr  
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DEMANDE DE PROVISIONS

Copropriétaire :

Immeuble :

Exercice du : au :

Période :

Payable avant leMérignac , le

Référence :

TOTAL DE L'ECHEANCE

DETAIL DES SOMMES DEMANDEES MONTANT

RELEVE DE COMPTE

Vignette à joindre à votre règlement

Nom :

Référence :

Période : Montant :

Libellé Montant à répartir Répartition Participation

Date Libellé Débit Crédit

Mot de passe espace client :.

"Le ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui demandent l'inscription d'une question à l'ordre du jour notifient au syndic, avec leur
demande, le projet de résolution lorsque cette notification est requise en application des 7° et 8° du I de l'article 11. Lorsque le projet
de résolution porte sur l'application du troisième alinéa de l'article 24 et du b de l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965, il est accompagné
d'un document précisant l'implantation et la consistance des travaux."
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